


SOMMAIRE

26

5

36

21

Environnement

Vie à La Hulpe

Culture

Enfance et 
jeunesse

41

Vie associative

Le mot du Bourgmestre 3
Agenda 4
Balades à La Hulpe et environs 5
Journée des sports et de l'extrascolaire 6
Brocante de Gaillemarde 6
Communes du commerce équitable 7
Élections 2024 8
La Hulpe en Stage 12
Éclairage public 13
Extrascolaire 14
Équi-libres 15
Mobilité au sein de la commune 16
Horaire d'été 16
La Hulpe Gourmande 17
PCS 18
Tapis pour câble de recharge 19
Totemus 20
Académie de musique 21
Cercle royal philatélique 22
Un nouvel espace culturel à La Hulpe 23
Le coin de l'histoire 24
Bibliothèque publique communale « Will »  25
Crèches 26
Les Colibris 27
Point jeune 28
Saint-Léon 31
Notre-Dame 32
Les Lutins 33
CCCA 34
Planning familial 35
Contrat de rivière Argentine 36
Découvrir le Nysdam 37
La Hulpe environnement 37
Les Crêtes La Hulpoises 38
Centre sportif 39
Zone de police 40
Club de scrapbooking 41
Laïcité La Hulpe 41
Horizons neufs 42
Club photo Image 42
GRACQ 43
Les Compagnons dépanneurs 44
Saint-Vincent de Paul 45
Vignoble du Bois des dames 46
Avis de décès 47

2



Le mot du Bourgmestre

En ce qui concerne notre commune, si nous aurons 
bien quelques chantiers de voirie ou de trottoirs, 
ceux-ci ne devraient pas provoquer de grandes 
perturbations. Nous allons en revanche travailler 
davantage sur nos bâtiments au cours des prochains 
mois.

À ce sujet, nous venons d’entamer deux chantiers 
importants, l’un pour la rénovation de la salle de 
gymnastique de l’école communale et l’autre pour 
l’amélioration de l’efficience énergétique du bâtiment 
du club de football.

Je terminerai en vous invitant à profiter pleinement 
de vos proches et à prendre du temps pour vous et 
pour vous ressourcer, car d’ici quelques semaines, 
il sera temps pour beaucoup d’entre nous de prendre 
un peu de repos et de nous retrouver en famille.  

Je vous souhaite un bel été ensoleillé.

LE MOT DU BOURGMESTRE

Christophe Dister,
Bourgmestre

Chères La Hulpoises,
Chers La Hulpois,

Après six mois de grisaille, les beaux jours sont enfin
 de retour.  Cette période est marquée par le retour 
des travaux dans les jardins, des barbecues, des fêtes 
de quartier, des baignades dans les piscines, des repas 
sur les terrasses de nos restaurants et des activités des 
nombreuses associations de la commune.

Je profite de l’occasion pour rappeler à chacun qu’il existe 
des règles pour garantir la quiétude des habitants de notre 
commune, reprises dans le règlement général de police 
disponible sur notre site internet.  Chacun doit pouvoir 
se reposer mais aussi passer des moments conviviaux.

C’est le bon sens qui doit prévaloir dans l’application de 
ce règlement et je vous invite à dialoguer avec vos voisins 
lorsque des évènements exceptionnels sont prévus.  
Nous sommes également à votre disposition pour vous 
accompagner dans les différentes démarches.

Dans un tout autre registre, la fin d’une mandature rime 
souvent avec travaux et embarras pour nos concitoyens.  
Ceci est la conséquence des longues procédures que les 
entités publiques doivent respecter lors de la réalisation 
de marchés publics.
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Agenda

L’AGENDA DE LA HULPE

JUIN

1 : Fancy-fair - École Notre-Dame - p. 32

2 : Marche familiale et petit-déjeuner équitable

     Dolce La Hulpe Brussels - p. 7

6 : Conférence : L’histoire du Jazz

     Espace Toots - 02/635 05 75

6 : Café papote - 17 place Albert 1er - p. 18

8 : Conférence : Comment éviter les pièges

     sur mon GSM ou ma tablette ?

8 : Fancy-fair - École Saint-Léon - p. 31

8 : Fancy-fair - École Les Lutins - p. 33

10 : Rencontre culinaire - p. 18

14 : Coupe d’Europe de football - RLHSC

15 : Repair café - 17 place Albert 1er - p. 18

23 : Brocante de Gaillemarde - p .6

28 - 29 : La Hulpe gourmande

              P
lace Albert 1er - p .17

30 : Portes ouvertes de l’Académie - p. 21

MAI

24 : Portes ouvertes - Alix le Clerc - p. 30

24 : Concert de la musique royale 

de la Force aérienne - Église Saint-Nicolas 

25 : Fancy-fair - École Les Colibris - p. 27

25 : Tournoi de football RLHSC - RLHSC

AOÛT

5-9 : Stage sportif « Tous à vélo »         Point Jeunes

SEPTEMBRE
1 : Journée des sports et de l’extrascolaire
13 : Apéro des artistes - Place apaisée - p. 12
21-22 : Braderie - La Hulpe

JUILLET

1/07-13/09 : La Hulpe en scène et en stage 
                   Commune - p. 128-9 : Collectes de sang        Maison Croix-Rouge - p. 3514 : Bourse du Cercle philatélique      Centre sportif - p. 2315 - 26 : Été solidaire - p. 28
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BALADES À LA HULPE ET ENVIRONS

VIE À LA HULPE

Agenda

À LA DÉCOUVERTE DE LA HULPE 
ET DE NOTRE BELLE PROVINCE

Vous connaissez déjà probablement les différents chemins de promenade à 
pied ou à vélo de notre commune, mais êtes-vous certain d’avoir déjà pratiqué 
tous les itinéraires ? Partez ou repartez à la découverte des sentiers ! 
La commune met à votre disposition au service population deux cartes pour 
vous y aider : l’une reprend les cinq promenades « Au fil de la Nature », l’autre 
vous invite à découvrir les sculptures installées dans nos espaces publics.
Si La Hulpe n’a déjà plus de secret pour vous, quatre brochures sont aussi 
disponibles pour élargir votre parcours au Brabant Wallon :

• Carte réseau cyclable points-nœuds, 7,00 €

• Balades et Vous en Brabant Wallon, 3,00 €

• Le Brabant Wallon à vélo, 3,00 €

• Carte touristique du Brabant Wallon 

Toutes ces informations sont à votre disposition au service population-état civil 
de l’administration communale.
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JOURNÉE DES SPORTS ET DE L'EXTRASCOLAIRE

LA DEUXIÈME ÉDITION DE LA JOURNÉE DES SPORTS 
ET DE L’EXTRASCOLAIRE DE LA HULPE EST PRÉVUE POUR 
LE DIMANCHE 1ER SEPTEMBRE 2024 SUR LA PLAINE 
DES SPORTS AU CENTRE SPORTIF SOLVAY. 

Vous aurez l’occasion de tester une gamme variée de sports, tels que le floorball, l’ultimate frisbee ou 
encore le judo, ainsi que de découvrir les nombreuses activités extrascolaires de la commune. 
Le programme complet sera disponible dans le prochain bulletin communal qui sortira dans le courant du 
mois d’août.

Denis HENRY,
Président du Conseil de la Jeunesse.

BROCANTE DE GAILLEMARDE
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COMMUNES DU COMMERCE ÉQUITABLE

UN NOUVEAU LABEL POUR NOTRE COMMUNE !

La Commune de La Hulpe a été récompensée pour son travail de promotion et de sensibilisation au 
commerce équitable, ici et ailleurs, et a reçu le titre de « Commune du Commerce équitable ».

La réussite de la campagne et l’obtention du titre ne se sont pas faites seules. 
Les acteurs locaux tels que les écoles, les commerces, l’horeca, les associations, les entreprises et 
le personnel communal se sont impliqués dans la démarche. Cela a consisté en l’achat de produits 
issus du commerce équitable, comme la commercialisation de produits, l’information aux citoyens, 
la sensibilisation dans les écoles, la proposition de petits déjeuners équitables, le soutien de 
la Commune aux produits et initiatives locales…

Nous remercions tous ces acteurs locaux, que nous mettrons à l’honneur au fil des campagnes 
équitables en 2024. 

Pour le Collège communal,
Josiane Fransen, Échevine de la coopération internationale
0473 699 616.

NOTRE PROCHAIN RENDEZ-VOUS EN 2024 !

Une marche familiale LE DIMANCHE 02 JUIN 2024 DE 10H À 12H sur le site Dolce/Solvay. 
Rendez-vous devant l’entrée principale. 

Pour ceux qui le veulent, elle sera précédée par un petit-déjeuner équitable proposé par 
la Commune de La Hulpe. Participation financière au prix de 5€. Uniquement sur réservation 
préalable auprès de environnement@lahulpe.be.

La promenade sera guidée au travers des domaines Dolce et Solvay (4 à 5 km) par des bénévoles 
du Plan Communal de Développement de la Nature et des personnes convaincues par le projet. 
Une carte sera remise à chaque participant. 

Ceux qui le souhaitent peuvent poursuivre par un brunch à l’hôtel Dolce (12h30). 
La réservation est obligatoire sur le site du restaurant via le lien : https://wwc.resengo.com/argan_
la_hulpe?booknow=1&lang=FR&Action=BOOKNOW&CompanyID=1756761. 

Une réduction de 10 % est accordée à l’occasion de cette promenade.
En savoir plus ? N’hésitez pas à contacter environnement@lahulpe.be. 

VIE À LA HULPE
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ÉLECTIONS 2024

VIE À LA HULPE

ACCESSIBILITÉ DES ÉLECTIONS

GARANTIR L’ACCESSIBILITÉ AUX BUREAUX DE VOTE POUR TOUS LES ÉLECTEURS :
UN IMPÉRATIF CITOYEN

Le 9 juin prochain, nous serons appelés à aller voter lors des prochaines élections. Lors des 
précédents suffrages, nous avons constaté qu’un nombre important de seniors, en particulier celles 
et ceux résidant en institution, ne participent pas au processus électoral.

La commune de La Hulpe a donc décidé d’organiser un service de transport gratuit pour assurer 
le déplacement des électeurs depuis leur lieu de résidence jusqu’au bureau de vote. Attention, seules 
les personnes habitant la commune de La Hulpe et rencontrant des difficultés réelles de déplacement 
qui ne possèdent pas de véhicule ou qui sont dans l’impossibilité d’utiliser temporairement leur 
véhicule personnel peuvent en bénéficier. Inscription préalable obligatoire au 02/634.01.32 
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 (jusqu’au 07 juin 2024).

Des aides pourront également être fournies pour accompagner les électeurs ayant besoin d’assistance 
dans l’isoloir et tous les bureaux de vote seront spécialement aménagés pour répondre aux besoins 
des personnes à mobilité réduite.

Nous sommes convaincus que ces mesures contribueront à garantir l’égalité d’accès au vote pour tous 
les citoyens, indépendamment de leur situation de mobilité.

ÉLECTIONS 2024 POUR LES JEUNES

POUR EN SAVOIR PLUS ?

FORUM DES JEUNES (RESSOURCES ÉLECTIONS)
Le guide complet pour informer les jeunes sur la démocratie 
et les élections.
https://ressourceselections.be
www.forumdesjeunes.be

INFOR JEUNES
La Fédération Infor Jeunes Wallonie-Bruxelles porte de 
nombreux projets en vue des élections 2024.
https://inforjeunes.be

YOUTH HUB
Découvrez les offres jeunesse du Parlement européen.
https://youth.europarl.europa.eu

CENTRES EUROPE DIRECT EN BELGIQUE
Les “Europe Direct” contribuent à rapprocher l’Europe des 
citoyens sur le terrain. Ces centres d’information répondent 
à des questions sur les politiques, programmes et priorités 
de l’UE. Ils organisent également des formations sur l’Europe 
dans les écoles.
https://belgium.representation.ec.europa.eu
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VIE À LA HULPE

ÉLECTIONS 2024 ET VOTE OBLIGATOIRE

FOCUS SUR LES ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
ET L’OBLIGATION DE VOTE DES JEUNES DE 16-17 ANS

 
VOTE OBLIGATOIRE DES JEUNES DE 16-17 ANS 

POUR LE PARLEMENT EUROPÉEN

Par la loi du 25 décembre 2023, les jeunes de 16 et 17 ans peuvent voter pour l’élection du Parlement européen.
Dans un arrêt du 21 mars 2024, la Cour constitutionnelle a jugé que les mineurs devront également être soumis à 
l’obligation de voter le 9 juin 2024.

Sont concernés :

• Les Belges âgés de 16 et 17 ans en Belgique 

• Les ressortissants de l’UE non belges âgés de 16 et 17 ans inscrits comme électeurs  
dans la commune belge 

• Les Belges âgés de 16 et 17 ans à l’étranger dans la mesure où ils sont inscrits comme électeurs dans 
un poste consulaire de carrière, à l’exception des jeunes âgés de 16 et 17 ans vivant dans un pays où ils 
jouissent également du droit de vote pour l’élection du Parlement européen. C’est le cas de l’Allemagne, 
de Malte, de la Grèce et de l’Autriche. Ces jeunes peuvent en effet également choisir de voter pour 
l’élection du Parlement européen dans leur pays de résidence et ne sont donc pas automatiquement 
inscrits sur les listes des électeurs belges

Dans la pratique, les mineurs seront automatiquement inscrits sur les listes des électeurs et seront donc 
convoqués pour l’élection du Parlement européen du 9 juin 2024 par le biais d’une lettre de convocation, tout 
comme les majeurs. 

ÉLECTIONS 2024 POUR LES JEUNES

COMBIEN DE DÉPUTÉS EUROPÉENS SERONT ÉLUS ?

Le Parlement européen est composé de 705 députés élus dans les 27 pays membres de l'Union 
européenne élargie. Depuis 1979, les députés sont élus au suffrage universel direct pour une durée de 
5 ans. En 2024, les électeurs éliront 22 députés européens pour la Belgique.

COMMENT LES DÉPUTÉS EUROPÉENS SONT-ILS ÉLUS ?

En vertu de la législation européenne, tous les pays doivent disposer d'un système électoral 
garantissant la représentation proportionnelle. Cela signifie que le nombre d'élus de chaque parti 
dépend du nombre de voix obtenues par ce parti. 
En Belgique, vous ne pouvez voter que pour un seul parti pour une même élection. Vous pouvez 
cocher la case située en haut de la liste (vote de liste, c'est-à-dire que vous acceptez l'ordre des 
candidats), ou bien vous pouvez cocher la case d'un ou de plusieurs candidats de cette liste (ce qui 
signifie que vous souhaitez modifier l'ordre). Une partie des votes de liste vont au premier candidat 
de la liste (puis au second, lorsque le premier a atteint son quota, etc.) 

Le nombre total de votes pour chacun des partis est le nombre sur la base duquel est calculée 
l'attribution des sièges. Une fois les sièges attribués à chaque parti, le nombre de votes préférentiels 
(y compris les votes de liste redistribués) indique quels candidats individuels de la liste sont élus.
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VIE À LA HULPE

QUI SONT LES CANDIDATS ?

Vous trouverez une liste complète de tous les candidats sur le site officiel du Service Public Fédéral Intérieur 
dédié aux élections à l’issue de la période d’inscription soit au plus tard 57 jours avant le jour du scrutin.

POUR QUELS PARTIS POLITIQUES PUIS-JE VOTER ?

Les membres du Parlement européen siègent au sein de groupes politiques – ils ne sont pas 
organisés par nationalité, mais en fonction de leurs affinités politiques. Il y a actuellement 7 groupes 
politiques au Parlement européen.

Dans l'hémicycle, les places attribuées aux membres du Parlement européen sont déterminées en 
fonction de leur appartenance politique, de gauche à droite, après accord des présidents de groupe.

• PPE : Groupe du Parti populaire européen (Les Engagés/CD&V) 
• S&D : Groupe de l'Alliance Progressiste des Socialistes et Démocrates au Parlement européen  

(PS/Vooruit)
• Renew Europe Group (MR/Open VLD)
• Groupe des Verts/Alliance libre européenne (Ecolos/Groen)
• Groupe des Conservateurs et Réformistes européens (NVA)
• Groupe «Identité et démocratie» (Vlaams Belang)
• Le groupe de la gauche au Parlement européen - GUE/NGL (PTB) 

QU’EST-CE QU’UN VOTE VALABLE ?

POUR QU’UN VOTE SOIT VALABLE, ON NE PEUT VOTER QUE POUR UNE SEULE LISTE.

Après avoir choisi la liste, deux possibilités existent :

• Soit voter en tête de liste : il faut alors cocher la case située en tête de liste (au-dessus de la liste 
des candidats). Cela veut dire qu’on accepte la liste des candidats ainsi que leur ordre. 

• Soit voter pour un ou plusieurs candidats de la même liste. C’est un vote préférentiel ou nominatif 
d’un ou de plusieurs candidats.

 
Si l’électeur a émis un ou plusieurs vote(s) nominatif(s), mais qu’il a en même temps émis un vote en 
tête de la même liste, son vote pour la liste ne compte pas.
 
CERTAINS VOTES NE SONT PAS VALIDES 

• Le vote est « blanc » si l’électeur n’a émis aucun vote, c’est-à-dire s’il ne vote pour aucun candidat 
et aucune liste, par exemple parce qu’il désapprouve la politique en général. Le vote blanc est 
possible sur un bulletin de vote papier mais aussi par vote électronique et permet, quand même, 
de répondre à l’obligation de voter. Les votes blancs sont comptés avec les votes nuls et ne vont 
pas à tel ou tel parti. 

• Le vote est « nul » lorsque par un acte volontaire, le bulletin est altéré, identifiable, contient un 
objet quelconque ou lorsque par un acte volontaire ou non, l’électeur vote pour plusieurs listes ou 
plusieurs candidats sur différentes listes. Ce vote n’est possible que sur un bulletin de vote papier.
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VIE À LA HULPE

COMMENT FONCTIONNE LE SYSTÈME ÉLECTORAL BELGE ?

La répartition des sièges se fait selon la méthode d'Hondt appliquée au résultat des listes, 
par circonscription électorale. Au sein d'un même parti, les sièges sont répartis en fonction 
de la popularité des candidats et de leur ordre dans la liste (votes préférentiels + votes dévolutifs).

Pour plus d’infos : https://elections.fgov.be/informations-generales/depouillement-repartition-
des-sieges-et-designation-des-elus

QUE FAIRE EN CAS D’INDISPONIBILITÉ LE JOUR DU VOTE ? 

SI VOUS ÊTES DANS L’INCAPACITÉ D’ALLER VOTER LE JOUR DES ÉLECTIONS VOUS AVEZ DEUX 
POSSIBILITÉS : 

• Soit vous donnez procuration (formulaire à télécharger sur le site https://elections.fgov.be/electeurs-
que-faire-en-cas-dindisponibilite-le-jour-du-vote/le-vote-par-procuration ou disponible au Service 
Population) 

• Soit vous pouvez transmettre vos motifs d’absence au juge de paix du canton de Wavre  
(Place de l’Hôtel de Ville – 1300 Wavre) qui décidera si oui ou non vos raisons sont justifiées 

SANCTIONS EN CAS D’ABSENCE NON-JUSTIFIÉE :

• Les poursuites et les peines encourues en cas d’absence à l’élection sont prévues aux articles  
209 et 210 du Code électoral. 

• Une première absence non justifiée est punie d’une réprimande ou d’une amende de 5 à 10 euros  
(à multiplier par 8), soit 40 à 80 euros. En cas de récidive, l’amende sera de 10 à 25 euros  
(= 80 à 200 euros). 

• Il ne sera pas prononcé de peine d’emprisonnement subsidiaire. 

• Si l’abstention non justifiée se produit au moins quatre fois dans un délai de quinze années, l’électeur 
est rayé des listes électorales pour 10 ans et pendant ce laps de temps, il ne peut recevoir aucune 
nomination, ni promotion, ni distinction, d’une autorité publique. Néanmoins, l’absence à l’élection  
n’est punissable que s’il s’agit d’une absence non justifiée. Le juge de paix est toutefois libre d’apprécier 
ce qui doit être considéré comme une absence justifiée et ce qui ne l’est pas. 

• Dans les huit jours de la proclamation des élus, le Procureur du Roi dresse la liste des électeurs qui 
n’ont pas pris part au vote et dont les excuses n’ont pas été admises. En définitive, le ministère public 
détermine quelles infractions seront poursuivies. 

• L’électeur qui ne s’est pas acquitté de son obligation de vote est appelé par simple avertissement devant 
le tribunal de police, qui statue sans appel.
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LA HULPE EN STAGE

VIE À LA HULPE

LA HULPE EN SCÈNE ET EN STAGE,
PLACE AUX ARTISTES CET ÉTÉ
 

Chaque saison offre des expériences artistiques dans notre commune.
Après avoir été à la rencontre de nombreux artistes lors de l’édition 2024 du Parcours d’artistes, 
testez ou développez vos propres talents créatifs.

Découverte d’un jour ou stage plus long, plusieurs formules sont proposées pour différentes 
tranches d’âge. Au programme : créativité et convivialité.

Nous vous retrouvons avec plaisir pour fêter la fin de la saison lors de l’Apéro des artistes 
le 13 septembre sur la place communale.

Bel été,

Josiane Fransen, 
Echevine de la culture
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ÉCLAIRAGE PUBLIC
                                              UN POINT SUR L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

L’éclairage public (représentant près de 1500 luminaires) est un sujet de préoccupation régulièrement évoqué lors des 
réunions de quartier. Il procure en effet un sentiment de sécurité et permet des déplacements nocturnes confortables.  
C’est pourquoi il est repris dans la liste des obligations de service public pour les communes.

À La Hulpe, il figure parmi les priorités d’investissement depuis 2007 et la mise en œuvre du premier « Plan Lumière ».  
A l’époque, cet outil répondait à 4 demandes : éclairer mieux (plus ou moins fort selon les lieux, suivant les normes en 
vigueur), éclairer juste (diminuer la pollution lumineuse), effectuer des économies d’énergie et, tant que faire se peut, 
faire en sorte que ce soit esthétique de nuit (couleurs) comme de jour (mobilier).  

Il faut dire qu’on revenait de loin puisque, à ce moment, le mobilier d’éclairage datait des années 1950 ( ! ) à 1990, 
utilisant des techniques variées, depuis le symbolique tube fluorescent jusqu’au puissant sodium (jaune) en passant 
par les économiques (à l’installation en tout cas) vapeurs de mercure (blanc blafard), le tout dans un contexte 
d’électricité bon marché.  Cela représentait 1.271.654 kW/an au pic de la consommation (2006) pour un coût annuel 
d’environ 95.000 € (0,0750 €/kW/h).  

Depuis 2007, la commune investit environ 100.000 € dans l’installation de luminaires toujours plus performants 
(suivant les 4 critères d’éclairer mieux, juste, esthétique et économe).  Ainsi, lorsque le premier Plan Lumière 
fut terminé, en 2018, la consommation annuelle a pu être divisée par 2, précisément à 621.674 kW, pour un coût 
annuel de… 100.000 € car, entre-temps, le coût de l’électricité a été multiplié par 2 pour atteindre 0,1615 €/kW/h.

Depuis 2018, les pouvoirs publics sont obligés, suivant une législation européenne, de bannir les ampoules classiques 
de leurs luminaires, ce qui suppose que l’éclairage doit passer au LED d’ici à 2030.  C’est pourquoi la majorité a mis 
à jour le Plan Lumière et poursuivi ses efforts en termes d’investissements (entre 90.000 € et 100.000 € annuels).  
Les premiers luminaires remplacés furent les plus énergivores et les plus anciens non traités par le premier Plan 
Lumière, afin de rentabiliser les investissements antérieurs. Cela a payé puisqu’en 2023, nous sommes passés pour 
la première fois sous la barre psychologique des 100 kW de puissance installée, représentant une consommation de 
moins de 400.000 kW annuels. La crise énergétique a malheureusement fait exploser le prix de l’électricité puisqu’il 
est monté à 0,3450 €/kW/h.  L’extinction de l’éclairage de 0h à 5h permet ainsi une économie supplémentaire de 
182.500 kW, soient 62.962 €.

Les investissements sont donc toujours pertinents. En 2024, plusieurs quartiers verront encore leur éclairage 
modernisé : la Place communale, le Plateau Castaigne, les rues de la Grotte et Van Malderen, le quartier 
Solvay/Brésil/Paule/Lauwers/Bary et la rue de la Prison. Quant aux voiries jouxtant une zone Natura 2000, 
nous avons insisté pour que l’éclairage soit adapté à la présence de la faune spécifique (éclairage dont la couleur 
est la plus « chaude » possible), ce qui n’était pas possible jusqu’à présent : elles n’ont donc pas été modernisées. 
Toutefois, des luminaires adaptés viennent d’être agréés par Ores : cela permettra, à l’avenir, de faire des économies 
tout en préservant la biodiversité.
Je terminerai en rappelant qu’en cas de panne d’un luminaire, il faut relever le n° du poteau (il y a une plaquette 
portant un n° commençant par 413/XXXXX pour La Hulpe) et le signaler soit directement chez le gestionnaire de 
réseau Ores via son site (https://luminaire.ores.be) soit au service Travaux (travaux@lahulpe.be ou 02/634.30.82). 
Les services communaux effectuent un contrôle 2 à 3 fois par an ou signalent un problème à Ores dès qu’ils 
le constatent, mais ils ne peuvent être partout : n’hésitez pas à les aider !

Thibaut Boudart, Président du Conseil communal
En charge du Plan Lumière

À droite, luminaire remplacé, 
peu de diffusion vers les fenêtres 

et aucune vers le ciel. 
A gauche, ancien luminaire avec 

diffusion vers les fenêtres et vers le ciel

Avant 2007, certains quartiers 
(ici à Gaillemarde) étaient dans 

le noir malgré l'éclairage

La rue des Combattants 
en 2010, suréclairée, 

énergivore et polluante

Le Champ des Mottes en 2011 :
un patchwork de luminaires

 où ceux qui éclairent le moins... 
consomment le plus !

LA HULPE EN STAGE

VIE À LA HULPE
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EXTRASCOLAIRE

VIE À LA HULPE

ACCUEILLIR EN ENFANT EN SITUATION 
DE HANDICAP, C’EST POSSIBLE !
UN NOUVEAU LOGO EN FAVEUR DE L’INCLUSION 
DANS LES ACTIVITÉS DE LOISIRS

Retrouvez dorénavant ce logo chez tous les 
organisateurs de stages et d’activités qui se 
sont engagés à favoriser l’inclusion des enfants 
extraordinaires.
Nous en parlons régulièrement ensemble en 
Commission Communale de l’Accueil 
de l’Enfance (CCA). 

Pour mieux adapter l’inclusion des enfants en 
fonction de leurs besoins différenciés, n’hésitez 
pas à en parler avant avec l’organisateur 
pour discuter ensemble des meilleurs 
aménagements à mettre en place pendant le 
temps d’accueil.

Si vous souhaitez en discuter, nous vous 
invitons à contacter notre coordinatrice 
ATL par mail à l’adresse : 
extrascolaire@lahulpe.be

14



ÉQUI-LIBRES

UNE JOURNÉE SANS MON SMARTPHONE…

CAP OU PAS CAP ?

En avril, 2 groupes de 15 jeunes d’un institut secondaire technique sont venus passer une journée 
de reconnexion à la nature au sein de l’asbl Equi-libres. Afin de leur permettre de vivre l’expérience 
complètement, à l'arrivée, nous leur avons demandé de laisser leur précieux smartphone dans une 
boîte. Les quelques rouspétances et tentatives d’y échapper passées et la journée lancée, les précieux 
furent rapidement oubliés au profit de l’expérience vécue. Même si le nettoyage des enclos ne fut pas 
l’activité favorite, le faire sous la supervision de nos deux boucs qui « pètent » (« Madame ! ça pète un 
bouc ?? ») fut, pour ces jeunes adolescents, une aventure pour une fois bien réelle et non pas virtuelle ! 

Ensuite, caresser, brosser et interagir avec les poneys fut l’occasion de dépasser leurs peurs, de 
découvrir le bonheur de « prendre soin » de l’autre, d’être dans l’instant présent et dans ses sensations. 
Dans notre approche relationnelle, on apprend à « prendre le temps », à observer, à écouter et à se 
contenter de peu. On entre dans la relation avec le cheval pas à pas, en s’apprivoisant l’un l’autre, et 
en retournant aux bases d’une bonne gestion de soi et de ses relations. On développe un bon ancrage, 
la gestion de ses émotions, le respect, la confiance, l’empathie… Et bien d’autres choses encore. Dans 
un monde où tout va vite, où l’on scrolle d’un gag à l’autre, où notre cerveau est sur-stimulé et où l’on se 
parle par messageries interposées à coup d’émoticônes, les jeunes construisent difficilement de bons 
outils relationnels. Ainsi, harceleurs et harcelés, faces d’une même pièce, sont en nombre grandissant 
et créent beaucoup de souffrances.

REDONNER À L’AUTRE UN VISAGE HUMAIN

Se déconnecter du virtuel pour se reconnecter à la véritable relation, c’est redonner à l’autre un visage 
humain, une bouche qui parle, des oreilles qui entendent, des mains qui touchent, un cœur qui bat, qui 
souffre et qui s’amuse et ainsi retrouver ce qui nous relie : la VIE !

Nos 30 jeunes ont donc été tout à fait CAP ! Ils nous ont épatés en nous montrant un bel exemple 
de possible déconnexion. Nous sommes aujourd’hui tous concernés par la surexposition aux écrans 
et l'excès de virtuel : enfants, adolescents, adultes. Se « déconnecter » devient un réel exercice et 
la mission de l’asbl, fondée il y a 8 ans, est de plus en plus d’actualité.

ALORS, ET VOUS ? CAP OU PAS CAP ? 

Toutes nos activités de loisirs et thérapeutiques s’inscrivent dans cette démarche de reconnexion 
à la nature et d'approche relationnelle du cheval. Nous sommes situés rue du Chêne dans un écrin 
de verdure et de biodiversité précieusement préservé. Vous trouverez toutes les informations sur 
www.equi-libres.be. 

Savina de Laveleye, Présidente

VIE À LA HULPE
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MOBILITÉ AU SEIN DE LA COMMUNE

VIE À LA HULPE

HORAIRE D'ÉTÉ
L’ADMINISTRATION PASSE À L’HORAIRE D’ÉTÉ !

En pratique, cela signifie que DU 08 JUILLET AU 23 AOÛT, les services 
de l’Administration communale seront ouverts au public de 08H30 À 12H00. 
La permanence du mardi soir (16h30-19h00) est maintenue pour le Service Population 
et état civil.

En dehors de ces heures, les citoyen.ne.s seront reçu.e.s sur rendez-vous uniquement,
 pris auprès des différents services.

Pour rappel, le statut administratif prévoit la dispense du service à 13h00 pour le personnel 
communal lorsque les températures annoncées sont supérieures à 27°C entre le 15 juin 
et le 15 septembre.

En cas de chaleur, n’hésitez pas à appeler la commune pour vérifier les horaires 
d’ouverture avant de vous déplacer !

Contact : 02/634.30.70 ou info@lahulpe.be

Vous pouvez également faire appel au taxi citoyen, géré par le CPAS, 
en composant le n° de téléphone : 02/634.01.32.
Des navettes gratuites sont également mises à disposition des citoyens ; 
elles circulent sur plusieurs boucles dans la commune. Vous retrouverez 
tous les horaires et itinéraires sur le site du TEC en recherchant les lignes 
10 et 210 : 12533 (letec.be) et 12608 (letec.be).

Si vous n’avez pas de solution pour vous rendre à l’hôpital ou chez 
un prestataire de soins, l’Équipe d’Entraide Brabant Wallon est à votre 
disposition. Il s’agit d’un service composé de bénévoles qui assureront 
votre transport. Pour les contacter, appelez-les au 02 653 47 83 lors 
de leur permanence téléphonique le lundi matin.

Un parking vélo de 102 places va également voir le jour d’ici octobre 2024 dans le parking SNCB. 
Celui-ci sera sécurisé avec des caméras et un système d’interphone fonctionnant 24h/24. 
Des arceaux ainsi que des stations de réparation, de gonflage et des casiers sont également à disposition 
à la gare de La Hulpe, sur l’esplanade située à droite de l’accès aux quais. 

Enfin, dans le cadre d’un projet subsidié par la Région Wallonne, des travaux visant des aménagements en faveur 
des vélos vont également commencer à la fin du printemps 2024. Ils comprennent des aménagements de bordures, 
des créations ou améliorations de pistes cyclables, des créations de rues cyclables, des marquages au sol ainsi que 
le renforcement de la signalisation.

Depuis longtemps, plusieurs services ont été déployés afin de soutenir les citoyens dans leurs déplacements 
sur le territoire communal. Ces dernières années, la mobilité est devenue un enjeu majeur pour notre commune 
et le Collège a progressivement élargi cette offre de services.

PETIT RAPPEL DE CE QUI EXISTE 

Vous pouvez toujours bénéficier des voitures électriques partagées qui se trouvent sur le parking 
de la Maison Communale. Réservez-les via l’application Share Mobility ou en scannant le QR code ici. 
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LA HULPE GOURMANDE

VIE À LA HULPE

Fort de constater que les produits de bouches sont présents en nombre et en qualité sur notre 
commune, le syndicat d’Initiative de La Hulpe en collaboration avec la commune de La Hulpe 
lance le concept « La Hulpe Gourmande », un premier événement prendra place dans le centre 
du village en date du vendredi 28 et samedi 29 juin.

Cet événement vise aussi la promotion des producteurs du Brabant wallon et des commerces 
lahulpois avec la création de ce nouveau concept articulé autour d’un marché des producteurs 
locaux (30 emplacements), d’ateliers découverte vins et bières et de diverses animations et 
concerts. L’animation sera bien présente dans le centre du village à la fin du mois de juin.

Une action « Menu gourmand » sera aussi proposée dans les restaurants participants favorisant 
la fréquentation.

La « Confrérie de l’Helpe » verra aussi officiellement le jour lors de ce week-end festif, confrérie 
qui portera haut et fort les couleurs de la gourmandise lahulpoise.

AU PROGRAMME

VENDREDI

VILLAGE DES PRODUITS GOURMANDS ET 
PRODUCTEURS LOCAUX – 17h à 21h

CONCERT Place apaisée à 18h30 et 19h30

OUVERTURE TARDIVE DES COMMERCES 
LAHULPOIS, ACTION « PRIX BAS »

MENU GOURMAND 
dans les restaurants participants 

SAMEDI

VILLAGE DES PRODUITS GOURMANDS ET 
PRODUCTEURS LOCAUX – 11h à 19h00

SPECTACLE POUR ENFANTS 
Place apaisée – 14h30

CONCERT DE CLÔTURE à 18h00 

DÉGUSTATIONS ET ATELIERS COMMERCES 

DE BOUCHES LAHULPOIS 

ACTION « PRIX BAS »

ATELIER ŒNOLOGIE ORGANISÉ 

PAR LE VIGNOBLE DU BOIS DES DAMES

ATELIER ZYTHOLOGIEINFOS : TOURISME@LAHULPE.BE
17
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Petit électro, vélo, couture…  Nous ne pouvons pas tout réparer, 
mais au moins nous aurons essayé !

Le Repair Café repose entièrement sur le bénévolat.
BRICOLEUR AVISÉ ? BÉNÉVOLE ? INTÉRESSÉ PAR NOTRE 

ACTION ?
REJOIGNEZ-NOUS

Contact : 02/634 30 78 - cohesionsociale@lahulpe.be

NOTEZ LES PROCHAINES DATESJEUDI : 06/06 – 05/09 – 03/10SAMEDI : 15/06 – 19/10

REPAIR CAFÉ ET CAFÉ PAPOTE

Depuis février 2024, les deux activités du Plan de Cohésion sociale : 
le Repair Café et le Café papote ont pris leurs quartiers au 17 Place Albert 1er 
(derrière l’église).
Le Repair café se tient le 3e samedi du mois de 10h à 12h30 (sauf juillet et août)
Le Café Papote se tient le 1er jeudi du mois de 10h à 12h30 (sauf juillet et août)
N’hésitez pas à nous rejoindre. Les échanges d’idées intergénérationnels peuvent 
amener des rencontres et des découvertes surprenantes.

LES RENCONTRES CULINAIRES, 
UN MOMENT DE CONVIVIALITÉ 
OUVERT À TOUS

Envie de se réunir autour de la découverte de nouvelles recettes ?
N’hésitez pas à nous rejoindre et à vous inscrire pour notre prochaine 
rencontre qui aura lieu le lundi 10 juin de 11h à 13h sur le thème 
« Déclinaison autour des assiettes d’été ».

Cet atelier est organisé en collaboration avec le Vignoble du Bois des Dames 
et l’association Pêcheur de lune.

Inscriptions auprès de la responsable du Projet du Plan de Cohésion Sociale : 
02/634.30.78 cohesionsociale@lahulpe.be 

PCS

VIE À LA HULPE
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TAPIS POUR CÂBLE DE RECHARGE

TAPIS COUVRANT LES CÂBLES DE RECHARGEMENT 
DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES – CANDIDATURES

De plus en plus de citoyens font le choix d’acquérir un véhicule électrique. 
Cependant, les bornes de recharge publiques disponibles se sont pas encore 
assez nombreuses ni assez puissantes pour répondre à la demande croissante. 
Les utilisateurs de véhicules électriques sont donc amenés à installer des bornes 
de recharge à leur domicile. Or, certains citoyens ne disposent pas de la place suffisante pour installer 
une borne ou pour stationner leur véhicule sur leur terrain pendant la recharge. Ils sont donc contraints 
de stationner sur la voie publique et de faire passer leur câble de recharge sur le trottoir.

Ce dispositif représente un risque de chute pour les usagers. La commune, garante de la sécurité 
publique et de la commodité de passage sur les voies publiques, a donc cherché une solution à cette 
problématique.

En 2023, la commune a acquis 15 tapis permettant de couvrir les câbles de rechargement pour les 
véhicules électriques sur le trottoir durant la période de recharge. Elle a adopté un règlement pour une 
période de trois mois afin de tester l’efficacité d’un tel système.

Le passage de câble de recharge d’un véhicule électrique sur le trottoir a donc été autorisé durant cette 
période de test, pour autant que les conditions reprise dans le règlement soient remplies et moyennant 
le placement d’un tapis durant la période de recharge.

Maintenant que la période de test est terminée et que les retours ont été positifs, la mesure devient 
définitive. 

Si vous souhaitez bénéficier d’un de ces tapis et que vous entrez dans les conditions reprises 
ci-dessous, vous pouvez introduire votre candidature auprès du service mobilité de la commune, 
à l’adresse suivante : mobilite@lahulpe.be

Conditions :

• Le demandeur ne doit pas posséder de garage et/ou d’entrée carrossable dans lesquels le 
placement d’une borne électrique serait possible ;

• Le demandeur doit posséder au moins un véhicule électrique ou Plug In hybride ;

• Le demandeur est âgé de minimum 18 ans.

Quelques tapis sont déjà en réserve, les demandes seront donc traitées par ordre chronologique 
de réception jusqu’à épuisement du stock.

Les citoyens peuvent également acquérir un tapis de leur côté pour autant qu’il présente les mêmes 
caractéristiques, soit : 1200x400mm, en nylon, de couleur noire avec bandes réfléchissantes jaunes, 
antidérapant.

VIE À LA HULPE
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TOTEMUS

VIE À LA HULPE

CHASSES AU TRÉSOR CONNECTÉES

Ce concept, déjà présent sur La Hulpe au sein du 
domaine régional Solvay, voit naître une nouvelle 
chasse au départ du centre de notre village.

En quelques mots, Totemus est une application mobile 
qui propose un réseau de balades connectées sous 
forme de chasses au trésor accessibles gratuitement 
24h/24 et 7j/7. Avec ses parcours ludiques, l’application 
transforme les territoires en véritables terrains de jeu, 
ouverts à tous. Dans une chasse au trésor Totemus, 
le parcours n’est pas connu à l’avance. 
Il faut résoudre des énigmes qui feront appel au sens 
de l’observation pour être guidé d’étape en étape 
jusqu’à l’emplacement du Totem final : trouver une date 
au pied d’une statue, compter le nombre de fenêtres 
sur un bâtiment, renseigner le nom d’une rue, etc. 
Chaque bonne réponse permet d’obtenir les instructions 
vers la prochaine étape, ainsi que des informations 
et anecdotes sur les lieux visités. De la sorte, Totemus 
dépoussière le concept de chasse au trésor et revisite 
notre façon d’appréhender le tourisme de proximité.

Pour les aficionados de Totemus, rien de plus à vous 
expliquer, il est temps de partir chasser les Totems…

Pour les néophytes, vous devez télécharger l’application 
via le QR code et vous créer un compte utilisateur afin 
de découvrir et faire découvrir 
à vos amis les trésors cachés du village.

CONTACT
bwresponse@gouverneurbw.be 
Tél. : 010 23 67 20
En cas de catastrophe, restez informés via  www.crisebw.be 
En cas d’urgence vitale : appelez le 112
Suivez-nous sur les réseaux sociaux
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ACADÉMIE DE MUSIQUE

L'ACADÉMIE ET SES CONCERTS
Le dimanche 17 mars a eu lieu la grande journée musicale appelée Academix 
à Flagey. Les élèves flûtistes ont présenté un programme de musiques 
traditionnelles belges. Vêtus de noir-jaune-rouge pour jouer ces morceaux 
de notre folklore oublié, le tout de mémoire et, pour certains, en dansant !
Bravo à Freya, Aurélien, Adrien, Camille, Jeanne, Breno, Joyce, Alicia, Adrien 
et... à nos professeurs, Adélaïde 
et Fabien et tous les autres flûtistes d’autres académies !

SEMAINE PLURIDISCIPLINAIRES
La semaine du 25 au 29 mars était notre semaine de concerts 
pluridisciplinaires, six magnifiques concerts d'une heure pour clôturer ce mois 
de mars. L'ambiance et la qualité des prestations étaient au rendez-vous ! 
Le public fut ravi les élèves issus de toutes les classes de l’académie... 
De très beaux moments d’émotion partagée. Bravo à tous et surtout aux 
élèves dont c’était la première prestation publique.

L'ACADÉMIE ET SA FIN D'ANNÉE
Les évaluations débutent le mercredi 5 juin et se termineront le jeudi 27 juin. Si vous souhaitez vous inscrire, 
vous ou votre enfant, c'est peut-être une belle entrée en matière pour découvrir l'académie et les instruments 
enseignés. Quoi de plus parlant que d'entendre des élèves jouer de la trompette, de la guitare, de la flûte, de 
l'accordéon... pour faire connaissance avec l'instrument ? Retrouvez le planning des évaluations sur notre site.

LA FIN DE L'ANNÉE, CE SONT AUSSI LES PORTES OUVERTES
LE DIMANCHE 30 JUIN DE 14H À 17H
3 heures de concerts ininterrompus, le bouquet final pour les chorales, les orchestres, l'ensemble BAO 
et de nombreuses prestations tous instruments confondus. L’occasion aussi de rencontrer les professeurs. 

RÉINSCRIPTIONS : 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS !
Les réinscriptions (pour les élèves déjà inscrits en 2023 - 2024 
et leurs frères et sœurs) débuteront le 1er juillet. 
Un mail sera envoyé aux élèves concernés.

NOUVELLES INSCRIPTIONS
Rendez-vous sur le site de l’académie le 5 juillet 
pour avoir accès au lien qui vous permettra 
d'avoir un rendez-vous. Les inscriptions pour les 
nouveaux élèves débuteront le mercredi 21 août.

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos évaluations, 
de nos portes ouvertes et/ou de nos inscriptions.
Pour l'équipe pédagogique et administrative de l'Académie,
Catherine Feist, directrice

CULTURE

21



CERCLE ROYAL PHILATÉLIQUE

LE ROYAL CERCLE PHILATÉLIQUE DE LA HULPE ORGANISE SA 38ÈME 
BOURSE D’ÉCHANGES PHILATÉLIE ET CARTES POSTALES.

QUAND ? Dimanche 14 juillet 2024, de 9h à 15h.

OÙ ? Centre sportif de La Hulpe, rue Général de Gaulle 53 à 1310 La Hulpe.

ENTRÉE GRATUITE
CONTACT secrétariat du RCPLH - secretariat.cplh@gmail.com

CONTACT
bwresponse@gouverneurbw.be 
Tél. : 010 23 67 20
En cas de catastrophe, restez informés via  www.crisebw.be 
En cas d’urgence vitale : appelez le 112
Suivez-nous sur les réseaux sociaux

CULTURE
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UN NOUVEL ESPACE CULTUREL À LA HULPE

Notre Académie de musique et des arts de la parole offre un enseignement de qualité et propose des options 
qui sortent des sentiers battus, comme un cours de harpe, d’orgue ou d’harmonica, ce dernier mis en place en 
hommage à Toots Thielemans, citoyen d’honneur de la commune. Cela explique son succès auprès des 470 
élèves actuels.

Et, c’est désormais officiel, depuis juin dernier, un droit d’emphytéose pour une durée de 35 ans a été signé entre 
la commune et la Province, propriétaire du site et des locaux de l’école horticole, occupés depuis de nombreuses 
années par l’Académie.

« Cela nous donne un droit réel pour faire des investissements dans ce bâtiment qui présente un intérêt 
architectural et patrimonial certain », comme l’a rappelé le Bourgmestre lors du dernier Conseil Communal.

L’ACADÉMIE FAIT PEAU NEUVE 
PAR UNE RÉNOVATION COMPLÈTE DU BÂTIMENT !

Celle-ci a commencé par la mise en conformité de l’installation électrique et de l’installation de sanitaires.
D’importants travaux de rénovation énergétique seront également entrepris en 2025 (isolation des murs, 
remplacement des châssis et installation d’une ventilation), grâce à un subside UREBA.

À L’HORIZON : UN ESPACE CULTUREL POLYVALENT
Le Collège a décidé de se doter d’un véritable espace culturel pour permettre l’accueil de petits concerts, 
de spectacles, d’évènements culturels et festifs, d’expositions. Celui-ci sera conçu comme un espace 
polyvalent en lieu et place de l’annexe devenue trop vétuste, sous forme d’une extension, car il sera 
également mis à disposition de l’Académie pour ses propres besoins.

Un auteur de projet est désigné pour aider la commune à concevoir le projet.
Gageons que ce nouveau projet trouvera toute sa place sur le site et dans l’écrin de verdure que la 
Province continuera à prendre en charge.

Pour le Collège, Josiane Fransen
Échevine de la Culture et de l’enseignement.

CULTURE
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HORAIRE
Mardi : 12h30 - 18h30 • Mercredi : 12h00 - 17h00 
Jeudi : 12h30 - 18h30 • Vendredi : 12h00 - 17h00

Samedi : 9h00 - 13h00

FERMETURES PONCTUELLES : 
Fermeture estivale du 15 juillet au 15 août 2024. 

LE COIN DE L'HISTOIRE

CULTURE

UNE PAGE SE TOURNE.
La clinique de la Forêt de Soignes, anciennement dénommée clinique du docteur Derscheid, va disparaître. 
C'est au début du XXe siècle que la construction du premier sanatorium d'initiative privée fut autorisée sur une 
superficie de 10 ha dans cette partie de forêt qui l'isole parfaitement. En 1902, le docteur Gustave Derscheid 
(1871-1952) fonde avec l'aide de juristes, de financiers et de médecins la Société coopérative des sanatoriums 
populaires de La Hulpe et de Waterloo. 

Ce centre hospitalier de style néo-classique, connu au départ sous le nom de Sanatorium des Pins (du nom du 
premier pavillon pour hommes), est inauguré le 5 novembre 1905. Le pavillon réservé aux femmes est inauguré 
le 15 juillet 1913.

Le comte Adrien de Ribaucourt et la comtesse Laure Stoclet édifient une chapelle, bénie le 30 décembre 1913. 
L'évolution et les progrès dans le traitement de la tuberculose permettent la diminution du nombre de lits 
réservés à cette maladie. La clinique peut alors se diversifier et s'adjoint des services de cardiologie, de 
psycho-gériatrie, de revalidation et de réadaptation locomotrice.
Les bâtiments devenant vétustes, un déménagement s'impose petit à petit dans les esprits. La cardiologie 
et la revalidation partent à Wavre, au Bois de la Pierre, et fin mars, c'est le départ de la dernière section : 
la psychiatrie...

La question s'est posée de savoir ce qu'on allait faire de ce site. Finalement, la décision fut prise de démolir 
l'ensemble des bâtiments et de rendre les lieux à la forêt. Peut-être pourrait-on envisager de conserver la 
chapelle comme vestige de l'intense activité qui régna à cet endroit ? 
Plusieurs chapelles existent en Forêt de Soignes et celle-ci est de taille respectable... 
Il serait dommage que la seule clinique qui ait existé à La Hulpe soit oubliée à jamais.
Quoiqu'il en soit, si vous voulez encore admirer une dernière fois cet ensemble architectural, ne traînez pas 
d'y aller voir.

Pour plus de détails, voir le livre Moissons d'Histoire, pp. 248 et suivantes.

Jacques Stasser,
Président du Cercle d’Histoire.
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BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE COMMUNALE « WILL » 

STAGE D’ÉTÉ DE 8 À 108 ANS
« UN NOUVEAU RAYON À LA BIBLIOTHÈQUE ! »
DU 8 AU 12 JUILLET 2024, DE 9H30 À 12H30. 

ATELIERS PLURIDISCIPLINAIRES : 
Dessin, peinture, reliure, collage, volume.

Participez à l'élaboration d'un nouveau rayon au sein de la 
bibliothèque, celui de tous les records ! Le plus petit livre, le 
livre le plus ennuyeux, le livre le plus drôle, le livre 
le plus gourmand, etc... Ensemble, imaginons un livre inédit 
par matinée !
Avec Samuel Trenquier.

Ce stage s’adresse aux enfants et aux adultes, seuls 
ou accompagnés, avec ou sans lien de parenté.
Infos et inscriptions : à suivre au comptoir de prêt, 
sur notre blog ou sur Facebook dès le mois de mai.

RENSEIGNEMENTS 
ET INSCRIPTIONS

Bibliothèque Will (accès PMR aisé)
57, rue des Combattants - 1310 La Hulpe

02/633.12.24
bibliolahulpe@gmail.com

www.bibliolahulpe.org
www.lahulpe.be

Facebook : Bibliothèque de La Hulpe

HORAIRE

ATELIER NUMÉRIQUE POUR ADULTES 
À « EUREKOI » : À DÉCOUVRIR !
SAMEDI 25/05 À 15H00 

Recherchez des conseils de lecture avec Eurékoi.be. Deux 
cents bibliothécaires vous répondent dans les 72 heures !

AIDE NUMÉRIQUE

LES VENDREDIS 24/05, 31/05, 14/06, 21/06, 
ENTRE 9H30 ET 12H30. 
Cette activité est gratuite, l’inscription est obligatoire. 
Un professeur d’informatique ou une bibliothécaire vous 
aide individuellement à apprivoiser les outils numériques, 
à aborder des problèmes rencontrés lors de l’utilisation de 
votre PC, d’une tablette, d’internet, de votre boîte mail, d’un 
programme, etc.

Mardi : 12h30 - 18h30 • Mercredi : 12h00 - 17h00 
Jeudi : 12h30 - 18h30 • Vendredi : 12h00 - 17h00

Samedi : 9h00 - 13h00

L’HEURE DES HISTOIRES 

Pour les enfants entre 4 et 10 ans
accompagnés d’un adulte.
Entrée libre et gratuite..

LES SAMEDIS 18/05, 25/05, 15/06 
ET 22/06, ENTRE 10 ET 11 HEURES. 
LA SUITE, EN SEPTEMBRE !

Venez faire le plein d'images, de tendresse, 
de sourires, de frayeurs et de suspens,
avec Martine et Danielle. 

FERMETURES PONCTUELLES : 
Fermeture estivale du 15 juillet au 15 août 2024. 

CULTURE

LIEU DE LIVRES, DE LECTURES, D’ACTIVITÉS ET DE LIENS
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VOICI LE TÉMOIGNAGE D’UN DES PARENTS 
DE LA CRÈCHE « LES TIFFINS » : 

« La crèche Les Tiffins s'est lancée dans l'aventure des couches lavables il 
y a peu et cette initiative nous a enchantés en tant que parents pratiquant 

déjà les couches lavables dans notre quotidien.
Nous trouvions cette initiative complètement en lien avec les valeurs 

environnementales fortes que veut véhiculer cet établissement. 
Il nous semble que le modèle de couches choisi est le plus efficace pour 

pouvoir correspondre au plus grand nombre d'enfants et apporter un 
confort que ne peuvent pas apporter des couches industrielles. »

CRÈCHES
LANGES LAVABLES DANS LES CRÈCHES COMMUNALES : 
UNE ALTERNATIVE SAINE POUR LA SANTÉ DE NOS BÉBÉS… 
ET POUR LA PLANÈTE

La crèche communale « Les Tiffins » est engagée, depuis de nombreuses années, 
dans un projet de développement durable : produits d’entretiens verts, alimentation 
issue de l’agriculture biologique et locale, réduction des déchets…
Toute l’équipe de la crèche œuvre au quotidien pour une planète plus verte.

En juin 2023, un cap supplémentaire a été passé. Un projet pilote de langes lavables 
à la crèche a été lancé sous l’impulsion de l’échevine de la petite enfance, 
Madame Stéphanie Delcroix.

Une collaboration a été entamée avec la société bruxelloise « Snappies » qui propose 
un service complet de livraison et de nettoyage des langes lavables en crèche. 
C’est une alternative saine pour la peau des enfants par rapport aux langes jetables 
qui contiennent des plastiques très absorbants.

Au mois de novembre 2023, une enquête de satisfaction a été réalisée auprès 
des parents de la crèche, et ce 5 mois après le démarrage du projet. Malgré certains 
points concrets à améliorer, la majorité des parents ayant répondu à l’enquête se sont 
montrés positifs et satisfaits.

Entre juin et décembre 2023, 15.200 langes lavables ont été utilisés aux Tiffins ; 
l’équivalent de 2200 kg de langes jetables ont été économisés, de quoi remplir 85 poubelles 
de 240 litres. 

En ce mois d’avril 2024, le Collège communal a marqué son accord quant à la 
pérennisation du projet de langes lavables ainsi que son démarrage dans la deuxième 
crèche communale de la Hulpe : la crèche « Les P’tits Coquins ».
Une victoire pour la santé des enfants et pour l’empreinte carbone de notre commune.

Céline Stamatakis et Gaëlle Mousset,
Directrices des deux crèches communales.

ENFANCE ET JEUNESSE
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LES COLIBRIS

CONCOURS « MAXI PAS BÊTES » DE YOUPI
Nos élèves travaillent en cycle 5/8 deux fois par mois. 
Cela signifie que les élèves de troisième maternelle, première 
et deuxième primaire réalisent ensemble des activités sur 
différentes thématiques. C’est dans ce cadre que nous avons 
participé au concours « Maxi pas bêtes » de Youpi. 

L’ÉCOLE DU DEHORS
Le printemps est arrivé ! Nos élèves ont observé 
les changements dans la nature, ramené de beaux trésors 
en classe et surtout fait de très belles réalisations en extérieur ! 
Quel plaisir de travailler dehors !

ENFANCE ET JEUNESSE

Le but était de trouver une question, l'illustrer et y répondre.

Voici quelques questions que nos élèves se sont posées :

• « Est-ce que le caméléon a une langue plus longue qu'1 mètre ? »

• « Est-ce que le lapin saute plus haut que le kangourou ? »

• « Est-ce que les chauves-souris peuvent voler les yeux fermés ? »

• « Est-ce que le soleil disparait la nuit ? »

Les résultats tant attendus sont arrivés et les groupes de Mme Caroline et de Mme Pauline ont 
gagné un jeu de société, des livres et des magazines. Nos élèves sont arrivés 9e et 19e sur 261 
participants !!!  Pas mal pour une première participation. 
Bravo à tous nos élèves du cycle 5/8 et vivement l'année prochaine pour retenter notre chance.
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POINT JEUNE

Du 15 au 26 juillet, c’est le traditionnel « Été solidaire, je suis partenaire ! », organisé 
en collaboration avec le PCS de La Hulpe et soutenu par la Région wallonne. 
N’hésitez pas à postuler pour le 31 mai au plus tard pour un super job étudiant citoyen et solidaire. 
Une expérience unique et valorisante !

Du 5 au 9 août, participe à notre stage sportif « Tous à vélo » ! 
À vos joggings, casques, mais aussi arcs à flèches, il y en aura pour tous les goûts ! 
PAF : 30 €

Du 19 au 21 août, nous t’emmenons pour 3 jours de stage sur le thème des énigmes et du suspens ! 
Chronos, frissons et collaboration garanti ! 
PAF : 18 €

Pour les ados 

LES VACANCES D’ÉTÉ, 
C’EST POUR BIENTÔT !
AVEC LE « POINT JEUNES », ON NE S’ENNUIE PAS !

Du 29 juillet au 2 août, un super stage sur le thème l’exploration de nos 5 sens 
attend les 8 à 12 ans ! Changeons nos perceptions pour découvrir le monde autrement ! 
PAF : 30 €

Du 12 au 14 août, 3 jours d’aventure pour les 6 à 12 ans. 
Venez nous rejoindre, ce sera palpitant ! 
PAF : 18 €

Du 19 au 23 août, les vacances se terminent avec le stage « Plaisir d’apprendre » 
destiné aux élèves qui entrent en 1e secondaire. Félicitations ! 
Au programme : le matin, dépoussiérage des méninges, l’après-midi, bouge ton body ! 
PAF : 25 €

Pour les enfants 
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ENFANCE ET JEUNESSE

Le mercredi 7 août, une sortie en famille pour 
passer un bon moment chill !

Bref, on pense à vous pour ensoleiller votre été !

Pour les familles 

Infos et inscriptions 
02/652.11.72 ou au pointj@lacroisee.be. 

Suivez-nous sur nos réseaux sociaux @AMO « La Croisée » 
ou rencontrez-nous au « Point Jeunes »

Rue des Combattants, 161 – 1310 La Hulpe.
Nos permanences (en périodes scolaires) : les mardis de 14h à 16h ou les mercredis de 14 à 18h. 

Nous sommes aussi disponibles sur rendez-vous.
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ÉTÉ SOLIDAIRE, du 15 au 26 juillet 2024 
Intéressé(e) ? Contacte-nous… 

Christel Francotte 
Par mail : cohesionsociale@lahulpe.be 

Par téléphone : 02/634.30.78 
 Envoie-nous ta candidature par mail avant le  

31 mai 2024 (CV + lettre de motivation) 
Un coup de main pour réaliser ton CV ? 

Contacte le Point Jeunes au 02/652.11.72 
 

A bientôt pour une belle aventure ! 

EEnnvviiee  dd’’uunn  jjoobb  dd’’ééttuuddiiaanntt  ddaannss  ttaa  ccoommmmuunnee  ??  
AAlloorrss  ccoonnttaaccttee--nnoouuss  aauu  0022//663344..3300..7788  

  

ENFANCE ET JEUNESSE

Infos et inscriptions 
02/652.11.72 ou au pointj@lacroisee.be. 

Suivez-nous sur nos réseaux sociaux @AMO « La Croisée » 
ou rencontrez-nous au « Point Jeunes »

Rue des Combattants, 161 – 1310 La Hulpe.
Nos permanences (en périodes scolaires) : les mardis de 14h à 16h ou les mercredis de 14 à 18h. 

Nous sommes aussi disponibles sur rendez-vous.
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ENFANCE ET JEUNESSE
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SAINT-LÉON

ENFANCE ET JEUNESSE
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Le 21 mars, les enfants de St-Léon et des autres écoles 
de la commune, ont célébré la PAIX en battant les tambours 
dans les rues de La Hulpe. Cette action, dans ces moments 
compliqués dans certaines parties du monde, est importante 
et montre que nos enfants veulent une terre en PAIX.

Nos 5P et 6P ont vécu des classes de neige incroyables 
et nos 1P et 2P ont passé une belle semaine à la mer, remplie 
de découvertes. Départ imminent pour nos 3P et 4P, à Mambaye 
pour vivre des classes vertes au top. 

Le 26 mars, nous avons célébré Pâques à l’église. Les élèves 
ont également participé à la chasse aux œufs dans le jardin de la cure.

Les deuxièmes primaires ont fait germer des graines pour aborder 
le printemps et nos maternelles découvrent le cycle du papillon grâce 
à un kit qui permet de voir l’évolution de l’œuf au papillon.

Nos 1M ont eu leur première séance de découverte des « alphas », ils ont adoré.

Nos sixièmes primaires ont terminé à une belle 4ème place 
au tournoi de crosse canadienne. Bravo à eux.

Le vendredi 19 avril, nos 5P et 6P participent aux « Urban Youth Games »

Cet évènement a pour but :

• De créer des rencontres entre jeunes qui ne se connaissent pas

• De les encourager à dépasser les préjugés et les différences

• De s’initier à différents sports sous un format collaboratif et mixte

• De vivre une expérience hors du commun en se plongeant  
dans un environnement qualitatif

Au programme, différents sports comme le badminton, 
le volley-assis, la danse, le judo, le poull ball, 
le street soccer, le skateboard, le hockey, le tennis, 
le padel, le football, le rugby, la pétanque et le boccia.

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à Saint-Léon, 
n’hésitez pas à prendre rendez-vous pour une visite de l’école 

avec notre directrice Isabelle Chrispeels 0476/97 23 57. 
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NOTRE-DAME

ENFANCE ET JEUNESSE

Février
La classe de Madame Delphine en P2 a invité toute l’école à venir admirer l’exposition sur le centième 
jour d’école. Quelle joie de voir la fierté sur les visages ! 
 
Nous avons eu la chance d’accueillir dans notre école le spectacle « Le Voyage d’Oscar » organisé 
par les Jeunesses Musicales. Elles ont réussi à faire voyager petits et grands ! 
 
Dernier jour avant les congés de détente, nous fêtons le carnaval et paradons dans le centre de La Hulpe. 
Une chouette ambiance et la bonne humeur étaient au rendez-vous. 
 

Mars
Ce 21 mars, nous avons participé à l’action « Les Tambours de la Paix » : 
faire du bruit tous ensemble pour amener la paix.  
 
Mercredi 27 mars, nous célébrons Pâques à l’église, un moment 
de partage en douceur et en chansons.  
 
À suivre….  Avec les Classes de forêt pour nos P1 et P2 
et notre Fancy-fair le 1 juin sur le thème «  Voyage, Voyage… ».
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LES LUTINS

ENFANCE ET JEUNESSE
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L’intercommunale sociale du Brabant (ISBW) accueille les 
enfants de 2,5 à 6 ans à l’école des Lutins de 7h à 8h20 et 
de 15h10 à 18h, et le mercredi de 12h05 à 18h (possibilité 
d’accueil avant 7h et après 18h sur base d’une attestation de 
l’employeur).

L’équipe se compose d’animateurs ISBW et communaux : 
Benjamin, Rachel, Nathalie, Nadia, Claire, Stéphanie, Fabrice et 
Patricia accueillent avec plaisir vos enfants au quotidien.

Un des points essentiels du projet éducatif de l’ISBW, mis en 
œuvre au quotidien aux Lutins, est le respect du rythme et des 
besoins de chaque enfant (repas, siestes, activités, expression 
des émotions, etc.). Parallèlement, l’équipe veille à mettre en 
place un cadre propice au développement de l’autonomie. 
Des collations saines sont aussi proposées chaque jour aux 
enfants lors de temps propices aux interactions et au plaisir. 
L’équipe d’animateurs propose également des activités variées 
encourageant l’exploration, la créativité et la découverte : 
activités culinaires, parcours psychomot, activités manuelles à 
thèmes, yoga, etc. 

De nombreux projets voient le jour, toujours en partant des 
envies et des besoins des enfants. 
On peut citer les cuisines à la gadoue que les enfants adorent, 
le projet yoga, un coin doux extérieur cocooning et bien d’autres 
encore… 

Les animateurs sont disponibles pour répondre à vos questions 
ou vous présenter le projet ; 
la coordinatrice également au 0476/80.46.36.  Pour plus 
d’informations, n’hésitez pas à consulter 
notre site web : www.isbw.be.
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CCCA

LES AÎNÉS

34

Agenda de l’année 2024
Scrapbooking : 12/09/24 et 24/10/24 - CPAS

Adresses

Pétanque : 25/07/24 et 28/11/24 - CPAS
Jeux de table : 25/04/24, 16/05/24, 27/06/24, 11/07/24, 22/08/24, 10/10/24, 14/11/24 - CPAS

Patchwork : 06/06/24, 13/06/24 et 20/06/24Commune
Rencontre avec Marcel PROCUREUR, auteur 23/05/24 - Commune

Art floral : 26/09/24 - 12/12/24- Commune

CPAS: rue de la Grotte, 2 (salle 2ème étage)
Commune : rue des Combattants, 59 

(salle du Conseil)

Venez partager un moment de détente convivial 

autour d’une activité à thème réservée à nos seniors !

Une collaboration de l’administration communale, du CPAS,  du Conseil consultatif communal des Ainés 

et du Plan de cohésion sociale de La Hulpe

Inscription par téléphone au 0476/80.50.68 ou par mail à 

l’adresse alan.vanderhaegen@cpas-la-hulpe.be

Possibilité de solliciter un transport jusqu’au lieu d’activité

Pour les dates, les lieux  et le type d’activité: voir au verso

Animé par Alan VANDERHAEGHEN, chauffeur du Taxi citoyen, 

avec l’aide de membres du Conseil Consultatif Communal des aînés

Pas d’obligation de participer à l’activité (juste être là, c’est    

déjà bien) 
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PLANNING FAMILIAL

SOCIAL ET SANTÉ

LUNDI 08 JUILLET 2024 DE 15H À 19H30

MARDI 09 JUILLET 2024 DE 16H À 20H

COLLECTES DE SANG 
LES PROCHAINES COLLECTES DE SANG 

AURONT LIEU À NOTRE MAISON CROIX 
ROUGE DE LA HULPE, 

RUE DES COMBATTANTS 133

Agenda de l’année 2024
Scrapbooking : 12/09/24 et 24/10/24 - CPAS

Adresses

Pétanque : 25/07/24 et 28/11/24 - CPAS
Jeux de table : 25/04/24, 16/05/24, 27/06/24, 11/07/24, 22/08/24, 10/10/24, 14/11/24 - CPAS

Patchwork : 06/06/24, 13/06/24 et 20/06/24Commune
Rencontre avec Marcel PROCUREUR, auteur 23/05/24 - Commune

Art floral : 26/09/24 - 12/12/24- Commune

CPAS: rue de la Grotte, 2 (salle 2ème étage)
Commune : rue des Combattants, 59 

(salle du Conseil)

Ce mois-ci, l’équipe du Planning Familial de Genval souhaite vous parler du mot « care ». D'ailleurs, saviez-vous 
que notre équipe est exclusivement composée de femmes ? Cela n’est pas rare dans ce genre d’institutions. 
En effet, dans notre société, le travail du «care» comme on l'appelle est souvent réalisé par des femmes. Vous 
vous demandez ce qu’est le travail du « care » ? Ce mot vient de l’anglais et englobe un ensemble d'activités et 
de responsabilités liées au maintien et à la promotion de la santé et du bien-être émotionnel des individus. 
Ce travail est parfois non rémunéré ou sous-rémunéré, et il est souvent associé aux rôles traditionnels assumés 
par les femmes au sein de la famille et de la communauté. Le travail du « care » comprend des tâches telles que 
la garde d'enfants, les soins aux personnes âgées ou en situation d’handicap, les tâches ménagères, le soutien 
émotionnel et la gestion des relations interpersonnelles.

Cependant, il est important de noter que le travail du « care » ne se limite pas seulement aux activités domestiques 
et familiales, mais englobe également les services de soins professionnels fournis par des travailleurs de la santé, 
comme des infirmières, des puéricultrices, des travailleuses sociales et d'autres professionnelles qui travaillent 
dans les secteurs de la santé, de l'éducation et du social.

Le travail du « care » est essentiel pour le bon fonctionnement et le bien-être de la société dans son ensemble, 
car il contribue à maintenir la cohésion sociale, à soutenir le développement, la santé et le bien-être des individus. 
Cependant, il est souvent invisible, non reconnu et sous-valorisé, ce qui peut entraîner des inégalités de genre et 
socio-économiques importantes. 

Au planning familial de Genval, nous avons toutes des parcours et des profils différents, l'une est juriste, l'autre 
psychologue ou encore médecin. Chaque jour, nous mettons tout en œuvre pour offrir un travail de qualité, mais 
aussi pour faire reconnaitre nos droits et les faire valoir. Au Planning Familial de Genval, nous nous impliquons 
activement pour mettre en avant les causes en lien avec nos missions et nos valeurs. 
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CONTRAT DE RIVIÈRE ARGENTINE

LE 23 FÉVRIER DERNIER
C’est au tour de l’Argentine d’être passée en revue pour y contrôler 
que tout va bien (ou pas). Nora Kummert du Brabant Wallon, Jérémie 
Guyon du CRDG et moi-même nous réunissons à la petite roselière 
de Gaillemarde. Après avoir enfilé nos waders, nous entrons dans 
L'Argentine et nous longeons la grande roselière. Le niveau de l’eau est 
assez élevé, conséquence des pluies abondantes ayant arrosé la région 
depuis plusieurs jours. Quelques rayons de soleil nous font découvrir 
cette magnifique propriété sous ses plus beaux atours. Nous aboutissons 
à la station de captage de Gaillemarde et continuons notre mission 
d’observation tout au long du trajet. Plusieurs atteintes au cours d'eau 
attirent notre attention. Jérémie encode leurs coordonnées GPS avec 
précision, accompagnées d’une brève description du problème relevé. 
Nora prend quelques photos afin d’illustrer nos commentaires.

LE CONTRAT DE RIVIÈRE ARGENTINE (CRA) EST UNE ASSOCIATION ACTIVE 
DANS LA PRÉSERVATION DES RIVIÈRES DE LA COMMUNE. 
IL FAIT PARTIE DU CONTRAT DE RIVIÈRE DYLE-GETTE (CRDG).

Les membres des Contrats de Rivière sont animés par un souci commun qui vise à protéger nos rivières, 
leur faune et leur flore, améliorer la qualité des eaux ou encore réduire les risques d’inondations. Ils dressent, 
pour ce faire, un inventaire des dégradations aux cours d’eau et mettent en place, avec les acteurs compétents, 
un programme d’actions concertées visant à y remédier.

Au niveau de notre association, cela implique par exemple la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, 
le nettoyage du lit des rivières, l’entretien des zones humides, ou encore bien sûr la sensibilisation du public 
à l’impact de leurs gestes sur les milieux aquatiques.

La nature est magnifique. On repère quelques pezizes écarlates. L’ail des ours 
envahit déjà les sous-bois. Plus loin, dans le parc Solvay, nous apercevons 
les œuvres du castor aux abord de l’étang Massol faisant partie du domaine du Nysdam. 
Nous observons quelques pétasites hybrides autour de l’étang longeant l'Argentine 
qui marque la limite entre les domaines Solvay et du Nysdam. Les jonquilles sont déjà en fleur.

Nous n’avons pas terminé, mais j’avais prévenu que je ne pourrais pas assurer tout le parcours, 
c’est pourquoi je laisse à Nora et Jérémie le soin de terminer les observations. 
Heureusement qu’il n’en reste plus tellement à relever.

Jérémie Guyon du CRDG
Hugo Moreau, Président du CRA
Patrick Scheyven, membre du CRA.

PLUS D'INFORMATIONS

WWW.CRARGENTINE.BE

ENVIRONNEMENT
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LA HULPE ENVIRONNEMENT

DÉCOUVRIR LE NYSDAM

ENVIRONNEMENT

À LA DÉCOUVERTE DE LA RÉSERVE NATURELLE DE NYSDAM

Avec ses 45 ha, le Domaine de Nysdam est l’une des plus grandes réserves naturelles du Brabant Wallon. 
Gérée par Natagora, elle recèle de nombreux trésors qui sont pourtant peu connus du grand public.

Dans le cadre des Réserves Naturelles Portes Ouvertes 2024, Natagora Brabant Wallon vous emmène 
à la découverte de cette réserve prestigieuse. En temps normal fermée au public, vous aurez l’occasion 
de découvrir les différents milieux qui la composent (e.g. milieux humides, prairies pâturées, forêts 
anciennes) et qui forment sa riche biodiversité. Notre objectif est de vous faire découvrir les espèces 
et les habitats que nous préservons, mais aussi de vous montrer quels sont les défis à relever pour 
la gestion d’une réserve de cette taille. Ce sera également l’occasion de rencontrer les bénévoles actifs 
au sein du comité de gestion et de discuter des multiples possibilités de s’impliquer pour cette réserve. 

DATE ET HEURE : Dimanche 26 mai 2024, de 9h00 à 12h00.

Inscription obligatoire avant le samedi 25 mai auprès de Adrien Joseph (conservateur) 
adrienjoseph1@gmail.com.

JARDINS OUVERTS AU NATUREL

Le dimanche 2 juin 2024, La Hulpe Environnement asbl propose de parcourir les jardins 
privatifs de La Hulpe et des environs. À cette occasion, les habitants qui le désirent 
ouvriront leurs espaces verts et vous inviteront à découvrir leurs jardins aménagés 
avec soin et dans le respect de la nature. 
Par ailleurs, des animations et ateliers seront proposés dans les jardins, par leurs 
propriétaires ou en collaboration avec des associations.
Entre 10 heures et 17 heures, cheminez librement à travers le village, à votre rythme et selon vos souhaits. 
Nous vous proposerons également quelques trajets de promenades combinant plusieurs jardins.

Pour participer, rendez-vous rue Van Malderen 43. Vous y recevrez un plan de tous les jardins ouverts. 
Ensuite, à vous de jouer ! L’événement est entièrement libre.

Si vous possédez vous-même un jardin, vous pouvez toujours vous annoncer pour l’ouvrir à cette occasion 
(info@lahulpeenvironnement.be ou au 0474.99.16.63). Si vous n'utilisez pas de pesticides, si vous aimez 
protéger et accueillir la biodiversité, et que vous souhaitez partager vos astuces et votre passion pour un 
jardin sans produits chimiques, n’hésitez pas à vous joindre à nous ! Possibilité d'ouvrir une demi-journée si 
vous le souhaitez et de proposer vos propres animations en rapport avec la thématique.
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LES CRÊTES LA HULPOISESSPORTS

LES CRÊTES LA HULPOISES, UNE COURSE ENGAGÉE

Comme annoncé précédemment, les prochaines Crêtes la hulpoises se dérouleront le dimanche 6 octobre 2024. 
Nous profitons de ce numéro pour vous présenter les valeurs que nous souhaitons mettre en avant lors 
de cet événement.

Le projet des Crêtes la hulpoises se veut engagé et se concentre sur 4 valeurs qui sont la pierre angulaire de cet 
événement et ancrées depuis son origine. Nous éco-concevons cette course à travers la remise en question de 
chaque phase de l’organisation, afin de délivrer un événement avec un faible impact écologique et un fort impact 
social.

LE SPORT : Nous proposons 3 parcours adaptés à chacun en offrant notamment une boucle aux enfants 
(les mini-crêtes) ainsi qu’aux sportifs en quête d’une course plus technique et naturelle à travers le beau domaine 
du château de La Hulpe.

L'ÉCO-RESPONSABILITÉ : Nous visons à limiter au maximum l’impact environnemental via la réduction, 
la collecte et/ou le tri des déchets, un balisage respectueux de l’environnement, favoriser la mobilité douce, 
des achats responsables en proposant du vrac, local et bio pour les ravitaillements, le nettoyage des parcours, 
mais aussi une sensibilisation des participants à des comportements éco-responsables durant la course.

LA SOLIDARITÉ : Nous faisons don de l'ensemble des bénéfices à des associations locales actives dans le social.

LA COLLABORATION AVEC DES PARTENAIRES LOCAUX : Nous sollicitons les commerçants locaux pour offrir 
des lots pour la tombola, nous discutons avec les acteurs la hulpois pour respecter au mieux l’environnement 
et nous souhaitons aussi rassembler et mettre à l'honneur la vie associative et la culture de La Hulpe en leur 
proposant de participer à l’événement.

Si vous aussi, vous avez envie de participer à cette expérience sportive unique et engagée en tant que bénévole, 
nous vous invitons à remplir notre formulaire disponible sur Facebook, sur notre site internet ou à nous envoyer 
un mail à creteslahulpoises@gmail.com.

Au plaisir de vous rencontrer très prochainement.

Christophe SWAELUS et Denis HENRY
Pour l’équipe des Crêtes La Hulpoises.

LESCRETESLAHULPOISES

CRETESLAHULPOISES

WWW.CRETESLAHULPOISES.BE

LA NOUVELLE ÉQUIPEDES CRÊTES LA HULPOISES
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CENTRE SPORTIF

ET SI PRINTEMPS RIMAIT AVEC SPORT ?
Novices, amateurs, passionnés ou expérimentés : venez découvrir votre centre sportif 
à 2 pas de chez vous ! Aquagym, cours particuliers, fitness, gym douce, natation, 
anniversaires ou encore stages pour enfants durant leurs congés scolaires : un panel 
d’activités qui séduira petits et grands !

MAIS QUE VOUS RÉSERVE VOTRE CENTRE SPORTIF ? LES PROCHAINS 
ÉVÉNEMENTS QUE VOUS RETROUVEREZ DANS NOS INFRASTRUCTURES SONT 

• Une prochaine soirée Ladies Night le 31 mai 
• Nos stages divers et variés pour enfants (3 ans à 12 ans)
• À l’occasion de la journée internationale du yoga, venez découvrir gratuitement  

différents types de yoga le dimanche 23 juin 
• Le retour de la journée des sports et de l’extrascolaire le dimanche 1er septembre  

 
DE PLUS, UN TOUT NOUVEAU CONCEPT EST MIS EN PLACE : 

• Le Centre Sportif lance ses cotisations annuelles pour le terrain de padel. Les 50 
premiers membres qui s’inscrivent profitent de la réduction à 150 € l’année à la place  
de 175 €. Accès illimité au terrain. Dépêchez-vous d’en profiter, maximum 150 places !

Une question ? Vous pouvez nous joindre par téléphone au 02/633.33.30, par mail 
à info@sportslahulpe.be ou bien directement sur notre site internet www.sportslahulpe.be

N'hésitez pas à nous suivre également sur nos réseaux pour rester informé : 

FACEBOOK

SITE INTERNET 

INSTAGRAM

SPORTS

PadelPadel

pour les 50pour les 50
premierspremiers

150€150€

Inscriptions et infos:Inscriptions et infos:
www.sportslahulpe.be - info@sportslahulpe.be - 02/633.33.30www.sportslahulpe.be - info@sportslahulpe.be - 02/633.33.30

ConditionsConditions  

  2 réservations maximum à la fois2 réservations maximum à la fois  
  4 membres pour jouer (8€ si non membre)4 membres pour jouer (8€ si non membre)

  accès illimité au terrainaccès illimité au terrain

  maximum 150 membresmaximum 150 membres

175€175€

L A N C E M E N T  D E S  C O T I S A T I O N S
A N N U E L L E S

places
limitées

10h15 à 11h30 yoga en duo adulte et enfant
(4 à 8 ans) avec Nathalie & Laurence

13h30 à 14h30 yoga Kundalini avec Ana
11h45 à 13h Blind yoga avec Françoise

9h à 10h yoga Hatha avec Stéphanie

le dimanche 23 juin 2024

Inscription obligatoire par :
 tél : 02/633.33.30 - Mail : info@sportslahulpe.be - ou à l’accueil du centre

Tout public & tout âge
P
R
O
G
R
A
M
M
E

JOURNEE DECOUVERTE DU YOGA 
A L’OCCASSION DE SA JOURNEE

INTERNATIONALE
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ZONE DE POLICE

40

Le 25 mars, lors du Conseil de police, la zone de la Mazerine présentait ses résultats de l'année écoulée, 
ainsi que les (nouveaux) phénomènes d'insécurité auxquels la société doit faire face et les projets en cours. 
Cet exercice de transparence démocratique constitue aussi un moment de reconnaissance du travail accompli 
par les 105 collaborateurs, opérationnels et civils qui œuvrent au service de 44.984 citoyens, de nombreux 
partenaires et des autorités administratives et judiciaires.

Cet article, quoique succinct, reflète quelques-uns des résultats engrangés, des succès et activités policières 
de la zone et permettra certainement de mieux cerner les facettes multiples de ce métier.

Le département Intervention a donné suite à 4.553 appels urgents avec un délai moyen d'arrivée sur place 
de 12 minutes. Ces équipes ont rédigé 5.601 procès-verbaux judiciaires et de roulage dans le cadre de leurs 
missions d'intervention et/ou d'accueil.

Leurs contrôles proactifs, notamment en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants, ont abouti à de 
nombreuses interpellations en flagrant délit et à la saisie de 757 grammes de stupéfiants (cocaïne, cannabis…) 
et de 26.260 euros.

Au cours des 18 actions planifiées par l'équipe de sécurité routière, 72 procès-verbaux pour alcool au volant 
ont dû être rédigés. C'est sans compter les 1.951 PV pour infractions diverses en matière de roulage rédigés 
dans le cadre de leur travail courant.

L'équipe de sécurisation qui remplit pléthore de missions (patrouilles à vélo, à pied ou en véhicule) a presté 
entre autres 1.650 heures de surveillance active et visible dans les quartiers, dans les rues commerçantes et 
lors d'évènements festifs.

Les Inspecteurs de quartier des 3 commissariats ont mené 3.500 enquêtes en matière d'inscription et de 
radiation, et ils ont eu à répondre à 2.300 devoirs d'enquête à la demande des autorités judiciaires. Ils ont 
rédigé 4.410 procès-verbaux, tout en remplissant des missions d'accueil et de patrouilles dans leurs quartiers 
et de contacts avec les citoyens.

Notre département judiciaire a mené des dizaines d'enquêtes souvent longues et complexes en matière de 
vols, de fraude, de mœurs, de violences familiales, de protection de la jeunesse et de vente de stupéfiants. 
Ils ont répondu à 764 devoirs d'enquête des autorités judiciaires et rédigé 1.809 procès-verbaux. En matière 
de stupéfiants, 89 dossiers ont été traités (vente, plantation de cannabis et détention), qui ont abouti entre 
autres à la saisie de 16.000 euros. À côté de ce travail d'enquête, ils veillent aussi sur la sécurité du territoire 
lors de patrouilles banalisées, de contrôles proactifs dans certains quartiers.

Le travail opérationnel de la zone et de ses collaborateurs, c'est aussi des dizaines de dossiers armes à gérer 
par an, 181 interventions spécialisées d'assistance aux victimes, 40 visites de conseils de techno-prévention, 
496 passages dans le cadre de la surveillance des maisons inoccupées (départ en vacances), 915 passages 
sur divers hots spot (lieux recensés pour des nuisances ou agissements suspects), 277 interventions pour 
animaux en errance, 170 publications sur les réseaux sociaux pour conseiller, sensibiliser, informer nos 
abonnés. 

C’est aussi des collègues impliqués dans les écoles (projet MEGA ou lutte contre le cyberharcèlement), des 
conférences pour prévenir des fraudes informatiques ou violences dans le cadre familial, des réunions PLP.

LA MAZERINE, UNE POLICE À VOTRE SERVICE, 
QUI VOUS REMERCIE POUR LA CONFIANCE QUE VOUS LUI ACCORDEZ !

POLICE

MAIS QUE FAIT NOTRE POLICE ? 2023 EN CHIFFRES

102 arrestations judiciaires dont 
32 en matière de vente de stupéfiants 
et 44 arrestations administratives, majoritairement pour ivresse publique.
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CLUB DE SCRAPBOOKING

Vous avez plein de photos sur votre ordinateur et vous aimeriez les mettre en valeur dans un album…
Alors nous vous invitons à venir observer et peut-être vous essayer à leur donner vie le 1er lundi et 3e jeudi 
de chaque mois de 9h à 12h à la salle Will de la bibliothèque communale.
N’hésitez pas, nous vous attendons avec vos photos et nous vous donnerons de bons conseils pour réaliser 
de jolies pages.
Vous pourrez  les ranger dans un album que l’on feuillettera avec bonheur lors de réunions familiales ou autres.
La cotisation est de 50€ pour 10 x 3h de scrapbooking.

Responsable : Dauvin Claire 
clairedauvin@hotmail.com

LAÏCITÉ LA HULPE

Conférence-débat, les vendredis 20h, dans la salle Will, au 2e étage 
de la bibliothèque communale, 57 rue des Combattants à La Hulpe.

17 MAI
Nier les enjeux climatiques : crime contre les générations futures, 
par M. Philippe Radu.
Les enjeux climatiques sont au cœur des préoccupations des citoyens. Les mesures prises pour contrer 
progressivement les effets négatifs des activités humaines impactent notre vie au quotidien. Leur fragilité légale 
est apparue notamment lors de leur détricotage au niveau européen sous la pression des agriculteurs. 
Il est donc urgent de créer un cadre légal définissant les Droits des générations futures ainsi que les Crimes 
contre les générations futures pour assurer aux dispositions environnementales une base incontournable.
M. Philippe Radu, ingénieur commercial à la retraite, s’est engagé dans la lutte contre le dérèglement climatique. 
Activiste climatique, il se bat aujourd’hui pour la défense des générations futures.

7 JUIN
L’intelligence artificielle est-elle le contraire de la bêtise naturelle ? Par M. Charles Suzanne.
L’IA (intelligence artificielle) est l’ensemble des processus combinant l’informatique 
et la neurologie, visant à réaliser des tâches liées à des activités humaines.
Extension (externe) de nos fonctions intellectuelles, elle s’est imposée de plus 
en plus, au point de se rendre indispensable à notre société moderne, 
avec les dangers qu’une telle situation peut générer.
M. Charles Suzanne est professeur honoraire de l’ULB et de la VUB 
où il a enseigné l’anthropologie et la génétique humaine. 
Il est docteur honoris causa de nombreuses universités.

29 JUIN
Visite de la Collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles. Info : rolib1310@gmail.com

1ER JUILLET 
Visite du Planétarium et de Mini-Europe avec tous les élèves de 6e primaire 
des « Colibris » 
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SCAN ME

REJOIGNEZ-NOUS
SUR FACEBOOK !
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HORIZONS NEUFS

LES RENCONTRES DE L’ARGENTINE

Le 29 février, nous avons fêté Carnaval avec plusieurs bénéficiaires de l’Arche de Marie de Genval.
Nous avons préparé des masques, nous nous sommes déguisés et avons chanté, dansé et rigolé ! 
Il y avait un policier, un tigre, une Reine, un cow-boy, un clown, une Hermione…

Nous aimons recevoir et aller à la rencontre de la vie associative autour de nous : l’Essentiel asbl 
à Lasne, l’école de la Cime à Genval, le Foyer de l’Amitié à Rixensart, le collège Alix Le Clerc 
à la Hulpe... Et nous venons, depuis peu, de devenir membre du SELeri, le système d’échange local 
de Rixensart, la Hulpe et environs. 

Serez-vous nos prochaines rencontres ? 
Asbl, institutions, écoles, clubs, confréries… 
Nous sommes toujours partant pour rencontrer 
de nouvelles personnes, nouveaux projets ou nouveaux lieux !

VIE ASSOCIATIVE

CLUB PHOTO IMAGE

Le club photo se réunira de 20h à 22h
dans la salle du 2e étage de la bibliothèque 
communale Will (derrière la maison communale) :
 

• Les 1er, 15 et 29 mai

• Les 12 et 26 juin

• Reprise après les vacances : mercredi 28 août

• Puis toutes les deux semaines. 

 

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ·E ?
Venez nous rejoindre lors d’une des réunions ou prenez contact 
avec eric.lefort@skynet.be

Facebook : Club Photo Images La Hulpe
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GRACQ

LA HULPE FAIT LA COURSE DANS LE PELOTON

Ni derrière ni devant, la commune de La Hulpe figure au milieu du classement dans le baromètre cyclable qui 
a été réalisé récemment par l’association cycliste du GRACQ sur la pratique du vélo dans les villes et villages 
de Wallonie. Soixante-neuf La Hulpois ont répondu à ce sondage et estiment que les conditions pour rouler à 
vélo dans la commune restent « plutôt défavorables ». Dans le Brabant Wallon, Walhain et Ottignies-LLN font 
la course en tête tandis que Tubize ferme la marche.

En majorité, ce sont des cyclistes non-militants qui ont répondu au sondage. Ils roulent 1 à 3 fois par semaine 
à vélo. La moitié environ a opté pour un vélo électrique. Près de 83% possèdent également une voiture. 
S’ils roulent à vélo, c’est pour faire du sport, des balades, des trajets utilitaires ou aller au travail.
Le bilan est mitigé pour notre commune. Les usagers saluent certaines avancées, notamment les parkings 
vélos et une volonté des élus à écouter leurs demandes, mais continuent à se sentir en danger, surtout sur 
les grands axes qui traversent la commune. Ils regrettent également qu’il n’y ait pas assez d’aménagements 
pour eux. Seuls 6% des 69 répondants trouvent bonnes ou excellentes leurs conditions de circulation à vélo 
à La Hulpe, et 32% acceptables. Une écrasante majorité trouve 
« dangereuse » à « très dangereuse » la pratique du vélo pour les enfants et les personnes âgées.

Le groupe du GRACQ La Hulpe estime donc que la commune « peut mieux faire » et proposera des actions 
concrètes aux candidats des élections communales et provinciales du dimanche 13 octobre. 
Vos idées sont les bienvenues ! Elles peuvent nous parvenir à l’adresse e-mail suivante : lahulpe@gracq.org

LA HULPE EST EN MILIEU DU CLASSEMENT 
POUR LA PROVINCE DE BRABANT WALLON

NB : seules les communes avec plus de 50 répondants ont été prises en compte.
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LES COMPAGNONS DÉPANNEURS

VIE ASSOCIATIVE

Les Compagnons Dépanneurs, association active à La Hulpe et dans tout 
le Brabant wallon, proposent des services de dépannages divers, variant 
au cas par cas. L’association œuvre pour un accès à un logement décent 
pour tous.

Les aides apportées peuvent consister en travaux de peinture, 
de tapissage, de plomberie, d'électricité, de menuiserie, ou en bricolages 
divers tels que des petites réparations, du montage de meubles, etc.
Les volontaires de l'ASBL proposent également leurs bras pour 
des déménagements, un transport de meubles…
Bref, la liste de leurs missions n'en finit pas !

COMPAGNONS DÉPANNEURS ASBL – SECTION BRABANT-WALLON
Permanence tél. : lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h

0483/38.61.46

Mundo LLN

Av. de Cîteaux 114 – 1348 LLN

www.compagnonsdepanneurs.be

POUR QUI ?

Cette aide s'adresse aux familles, aux personnes seules, âgées ou handicapées : quiconque en 
situation précaire peut faire appel à l'association. II s'agit principalement de personnes qui perçoivent 
le revenu minimum d'intégration, mais aussi de pensionnés, de personnes sous mutuelle ou au 
chômage, qui perçoivent les allocations minimales de personnes surendettées, etc.
Les demandes d'aide parviennent aux Compagnons Dépanneurs soit directement par les demandeurs 
eux- mêmes, soit via les CPAS, les services sociaux ou d'autres associations.

À QUEL PRIX ?

La main-d'œuvre est toujours gratuite. Les bénéficiaires contribuent en participant forfaitairement 
aux frais d'administration, d'assurance, de kilomètres et d'amortissement de matériel. Les matériaux 
proviennent de pièces de récupération ou sont facturés au prix coûtant.

COMMENT SOUTENIR L'ASSOCIATION ?

Vous pouvez soutenir l'association de diverses manières :

• Rejoignez l'équipe 

• Faites un don

• Organisez un évènement au profit de l'ASBL ou participez à l'un des leurs
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SAINT-VINCENT DE PAUL

QU’EST-CE QU’UN RENDEMENT SOLIDAIRE ?
RÉPONSE AVEC LE « CAPTEUR LOGEMENT »

Vous êtes propriétaire d’un bien à louer ? Vous vous sentez concernés par les difficultés 
d’accès au logement de certains ? Alors, la prochaine rencontre programmée avec 
Jean Roobaert, cheville ouvrière de Capteur Logement, le 12 juin à 17h à la maison 
communale est pour vous. 

Le rôle du Capteur de logement, ASBL née à l’initiative du Relais social du BW, consiste 
à chercher des biens immobiliers dans le secteur privé pour un public généralement 
défavorisé en matière d’accès au logement. Il va à la rencontre des propriétaires et 
les accompagne dans leurs démarches administratives (bail, état des lieux, accès aux 
primes, etc.)

À la suite de ce travail de prospection, il présélectionne des candidat.e.s qui lui sont 
renseignés par des institutions et des associations et qui correspondent au profil du 
logement trouvé. Le propriétaire choisit librement ses locataires ; son rendement est 
double : un rendement financier pouvant être garanti pendant un certain temps, 
peut-être légèrement inférieur au rendement du marché, et un rendement solidaire 
par le geste positif et résilient qu’il pose dans la société.

Que vous soyez propriétaire, membre d’une association d’entraide…
Venez en parler à l’occasion de cette rencontre avec l’échevine 
de la cohésion sociale, l’échevin du logement, le président du Cpas 
de la commune qui a déjà signé une charte de collaboration avec 
une soixantaine de partenaires ainsi que la Conférence 
Saint Vincent de Paul de La Hulpe qui œuvre pour les moins favorisés 
d’entre nous. Le logement est souvent la clé pour en sortir. 

Michel Pleeck  
Président de la Saint Vincent de Paul

À bientôt !
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CAPTEUR LOGEMENT
RELAIS SOCIAL DU
BRABANT WALLON
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CRÉATION DU VIGNOBLE DU BOIS DES DAMES

Voici 10 ans déjà que la commune de La Hulpe a décidé 
de créer un vignoble dans notre village. Pour ce faire, 
il fut fait appel aux volontés bonnes et motivées des 
habitants.

Autour de cette réunion dans la salle du conseil, près de 
100 futurs bénévoles se pressèrent pour entendre les 
idées de notre Bourgmestre, véritable déclencheur du 
vignoble. Même si les vignes ne furent plantées qu’en 
2015, la naissance du projet date bien, lui, de 10 ans.
Voici comment se présentait le terrain alloué par la 
commune à ce projet en 2014.

Tous les samedis matin, en saison, nous sommes 
sur le terrain. Pensez à passer nous voir.
C’est avec plaisir que nous vous ferons partager 
notre passion.

VOICI COMMENT SE PRÉSENTAIT 
LE TERRAIN ALLOUÉ PAR LA 

COMMUNE À CE PROJET EN 2014

 LE VOICI AUJOURD’HUI 

Centre pédiatrique à LA HULPE 
Magaly Sauté, infirmière pédiatrique depuis plus de 25 ans, fait les  
pprriisseess  ddee  ssaanngg  des adultes et des enfants.  

Léna Frateur,  ddiiééttééttiicciieennnnee, s’occupe de vous et de vos enfants 
pour tout problème : d’allergies, de poids et d’obésité de l’enfant 
avec un suivi gratuit.  

Caroline Delaive organise des massages pour bébé en privé comme 
en petit groupe. Également pour les mamans avec réflexologie.  

Elle peut vous aider pour tout problème psychologique périnatal. 

Patricia Clément,  kkiinnééssiitthhéérraappeeuuttee  ppééddiiaattrriiqquuee, aide les enfants prématurés et autres, au 
développement moteur, trouble neurologique, kiné Bobath. 

Françoise Chaidron,  ppssyycchhaannaallyyssttee--ppssyycchhootthhéérraappeeuuttee, aide les adultes, les enfants, les 
adolescents, dans le relationnel, les maladies chroniques, le stress, … 

Victoria Malherbe,  ppééddiiaattrree, rejoint l’équipe pour offrir de nouvelles disponibilités. 

Je chapeaute le tout,  DDrr  NNaatthhaalliiee  VVaann  HHoooorreebbeeeecckk,,  ppééddiiaattrree depuis plus de 30 ans spécialisée en 
pédiatrie générale et gastro-entérologie.   

Pour prendre rendez-vous, allez sur le site wwwwww..cceennttrree--jjaaddee..bbee   

VIGNOBLE DU BOIS DES DAMES

VIE ASSOCIATIVE
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• Suzanne SOMERS, née le 10.03.1929 et décédée le 15.02.2024

• Lucie VERMEULEN, née le 31.01.1930 et décédée le 23.02.2024

• Marie-Louise TEMBUYSER, née le 08.06.1933 et décédée le 22.03.2024

• Marthe SIRAUT, née le 06.10.1934 et décédée le 26.02.2024

• Jacqueline LAURENT, née le 10.02.1935 et décédée le 01.03.2024

• Yves ANDRIES, né le 14.03.1939 et décédé le 14.02.2024

• Yvon LICHTFUS, né le 24.02.1944 et décédé le 10.02.2024

• Colette REYNAERT, née le 17.06.1953 et décédée le 22.03.2024

• Martine MAGEROTTE, née le 21.03.1954 et décédée le 02.03.2024

• Olivier LUROT, né le 06.09.1970 et décédé le 11.03.2024

AVIS DE DÉCÈS

Vous recherchez une agence bancaire près de chez vous avec une approche personnelle ?   
Passez à notre agence Argenta.

Vous pouvez vous adresser à nous pour vos besoins en matière de banque et d’assurances.  
Tout cela n’a d’ailleurs pas besoin d’être compliqué. Nous privilégions la simplicité et les produits 
transparents et compréhensibles.

Nous estimons en outre qu’il est important d’ être proche de vous. Nous voulons réellement 
apprendre à vous connaître. Il est préférable de le faire à l’agence. Prenez donc rendez-vous dès 
aujourd’hui via Lahulpe@argenta.be ou 02 652 54 08 .

OLIVIER GUILLAUME SRL
Rue des combattants 113, 1310 La Hulpe
02/652.54.08 - Lahulpe@argenta.be 
NE 0757.898.711  RPR Nivelles

Il est temps de changer de banque ?
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12€

MazerineMenu

1 Maxi Menu* + 1 Giant* + 1 sauce 
* ou 1 King Fish/Chicken Filet/Veggie. Valable au Quick Mazerine.

Rue des Combattants, 98 La Hulpe02 653 09 40 immoregard.beI I

Achat - Vente - Location - Estimation

Profitez du retour des beaux jours
pour évaluer votre bien.


